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REUNION 08/02/2024 – PV N°24 
 

Président : Eric WATTELLIER   
Président Délégué : Marc WATTELLIER 
Secrétaire Général : Vincent GRISORIO  
Trésorier Général : Christophe SALMERON  
Trésorière Adjointe : Aline GARRIGUE  
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

● Conformément aux articles 11.2.3 du règlement intérieur et 101 des règlements généraux de 
la Ligue d’Occitanie, les décisions des comités directeurs et bureaux des districts sont 
susceptibles d’appel auprès de la Commission Régionale d’Appel de la Ligue d’Occitanie 
dans les conditions de forme et délai de l’article 190 des R.G. de La FFF. 
 

 
 
 

 
AVENIR FOOTBALL CATALAN : du 04/02/24, concernant une amende du foot d’animation. 
Réponse sera faite. 
 
 
 

 
▪ Tournoi de Pâques organisé par le FC LE BOULOU SJCP les 30 et 31/03/24 en catégories 
U7, U9, U11, U13 et U15. Règlement agréé par le CTD DAP. Le Bureau du Comité Directeur 
autorise le tournoi. 
 
 
 
 
 

 
Statuts-types des Ligues et des Districts  
 
Article 8 Objet  
La Ligue / le District assure la gestion du football sur le Territoire.  
Elle / Il a plus particulièrement pour objet :  
- d'organiser, de développer et de contrôler l'enseignement et la pratique du football, sous 
toutes ses formes, dans le Territoire ;  
- de promouvoir et favoriser l’éducation des jeunes par le football ; […]  
 

Bureau du Comité Directeur  

MODIFICATIONS AUX TEXTES FEDERAUX ADOPTEES LORS DE 

L’ASSEMBLEE FEDERALE DU 16 DECEMBRE 2023 

 

DECLARATION TOURNOI 

DECLARATION TOURNOI 



 
 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°24 DU 10/02/2024                

SAISON 2023/2024 
                                                                  

Page 3 sur 15 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article 12 – Assemblée Générale  
12.1 Composition  
[…]  
Un membre du Comité de Direction n’est pas, en cette seule qualité, membre de 
l’Assemblée Générale. Il peut néanmoins avoir le droit de voter à l’Assemblée Générale  
s’il dispose, outre sa qualité de membre du Comité de Direction, de la qualité de 
représentant de Club, au sens des présents Statuts.  
 
12.2 Nombre de voix  
Chaque Club dispose d’un nombre de voix déterminé suivant le nombre de licences au sein 
de ce Club au terme de la saison précédente. […]  
Un club issu d’une fusion prenant effet lors de la saison en cours dispose d’un nombre 
de voix déterminé selon le nombre total de licences des clubs concernés par la fusion 
au 30 juin de la saison précédente.  
 
12.3 Représentants des Clubs  
Le représentant du Club doit remplir les conditions générales d’éligibilité rappelées à l’article 
13.2.1 des présents Statuts.  
Toutefois, par exception à la dernière mention du 13.2.1, le représentant du Club, au 
jour de l’Assemblée Générale, ne doit pas se trouver en état de suspension, quel que 
soit le quantum de cette suspension ou la nature des faits ayant conduit à son prononcé. 
[…]  
 
12.4 Attributions  
L’Assemblée Générale est compétente pour : […]  
- et plus généralement délibérer sur examiner toutes les questions à l’ordre du jour. […]  
 

12.5.1 Convocation 

L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres, et / ou bien à distance 
de manière dématérialisée en recourant à la visioconférence, à l’audioconférence ou à tout 
autre moyen de communication. […]  
 
12.5.4 Votes  
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages valablement exprimés, soit à main levée, 
soit au vote à bulletin secret. Les abstentions, les votes nuls et les votes blancs ne sont pas 
comptabilisés dans les suffrages exprimés.  
Le vote sur les personnes se fait à bulletin secret de même que tout vote pour lequel le vote à 
bulletin secret est demandé par au moins un délégué.  
Le vote électronique, à distance ou en physique, garantissant la sécurité et l’anonymat des 
votes, est admis pour tous les votes, notamment ceux à bulletin secret. […]  
 
Article 13 – Comité de Direction  
 
13.1 Composition  
[…]  
Un membre du Comité de Direction ne peut pas être salarié de la F.F.F., de la L.F.P., de 
l’I.E.F.F., d’une Ligue régionale ou d’un District, et inversement.  
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13.2 Conditions d’éligibilité  
Les conditions générales et particulières d'éligibilité doivent être remplies à la date de la 
déclaration de candidature  
 
13.2.1 Conditions générales d’éligibilité  
[…]  
Ne peut être candidate : […]  
- la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales faisant l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité 
en vertu de l’article 131-26 du code pénal ;  
- la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée 
contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; […]  
- la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles concernée par une 
suspension ferme supérieure à 5 matches ou supérieure à 1 mois, non intégralement 
purgée.  
 
13.3 Mode de scrutin  
[…]  
La déclaration de candidature doit être adressée transmise au secrétariat de la Ligue / du 
District par courrier électronique envoyé à la Ligue / au District, sur une adresse 
électronique officielle dédiée, à l’attention de la Commission de surveillance des 
opérations électorales, au plus tard 30 (trente) jours au moins avant la date de l'Assemblée 
Générale l’élection. […]  

Nul ne peut être sur plus d'une liste. Si une personne figure sur plusieurs listes, seule la 

première liste transmise sera prise en compte. […] 

Articles 13.7 et 14.4 Fonctionnement  
[…]  
Les réunions ont lieu, par principe, en présence physique, mais elles peuvent aussi avoir 
lieu à titre exceptionnel téléphoniquement, ou par voie de visioconférence, voire, si l’urgence 
l’exige, et / ou par voie électronique. […]  
 
Article 15 – Président  
 
15.1 Modalités d’élection  
[…]  
Le Président de la Ligue / du District ne peut pas cumuler cette fonction avec celle de 
Président d’un club affilié à la F.F.F. et appartenant à sa Ligue / son District.  
En conséquence, toute personne élue Président de la Ligue / du District, également 
Président d’un club affilié à la F.F.F. et appartenant à sa Ligue / son District, doit 
démissionner de son poste de Président de club et apporter la preuve de cette 
démission dans les 15 jours suivant son élection. Cette démission doit en outre être 
effective dans les 3 mois suivant son élection, la preuve devant également en être 
apportée dans ce délai. A défaut du respect de ces obligations, son élection est réputée 
caduque, sur constat de la Commission de surveillance des opérations électorales. 
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PRESIDENT DE CLUB  
Article - 65  
Un dirigeant peut être membre de plusieurs clubs de la Fédération et des associations 
reconnues par elle, mais il ne peut pratiquer le football en tant que joueur que dans un seul 
club sauf cas prévus à l'article 64.  

Une même personne ne peut pas exercer simultanément la fonction de Président dans plusieurs clubs 

affiliés à la Fédération, sauf si les équipes de chacun des clubs concernés évoluent, de manière 

exclusive, dans des pratiques différentes (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal, Futnet). 

 

DEPART DU JOUEUR DONT LE CLUB EST ISSU D’UNE FUSION  
Article - 94 Joueurs issus de clubs fusionnés  
Le joueur licencié au sein d’un club ayant fait l’objet d’une fusion dans les conditions de l’article 
39 est libre de devenir licencié du club issu de la fusion (club nouveau en cas de fusion-
création, club absorbant en cas de fusion absorption) : dans ce cas, il s’agit d’un 
renouvellement et non d’un changement de club.  
Si ce joueur ne souhaite pas devenir licencié du club issu de la fusion, il est libre de changer de club 

dans les conditions définies aux présents règlements, étant précisé que, par exception à l’article 92 

des présents Règlements, l’accord du club quitté n'est alors pas requis lorsque le changement de club 

a lieu hors période normale de mutation, à condition que le changement de club soit formulé dans le 

respect des délais définis à l’article 117.e) des présents Règlements. 

MUTES SUPPLEMENTAIRES  
Article - 164  
1. Départ de joueurs  
a) Si un ou plusieurs joueurs amateurs issus d'un même club amateur signent pour la première 
fois, au cours de la même saison, un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant, apprenti, 
dans un club à statut professionnel, ou un contrat fédéral dans un club indépendant (club 
amateur du Championnat National 1), le club amateur quitté est autorisé, pour la saison en 
cours, à utiliser dans son équipe première Senior masculine ou dans l’équipe masculine de 
jeunes de son choix un nombre de joueurs mutés supplémentaires égal au nombre de joueurs 
répondant aux conditions énoncées ci-dessus.  
b) Les mêmes dispositions s'appliquent aux clubs indépendants pour ce qui concerne les 
joueurs amateurs ayant signé pour un club à statut professionnel un contrat professionnel, 
élite, stagiaire, aspirant ou apprenti.  
c) Si deux joueurs licenciés U13 à U19 signent une licence amateur en faveur d’un club à 
statut professionnel possédant un centre de formation agréé de football masculin, le club 
indépendant ou amateur quitté est autorisé à utiliser un joueur supplémentaire, titulaire d'une 
licence "Mutation", dans une de ses équipes masculine de jeunes de son choix. Si cinq 
joueurs remplissent les conditions ci-dessus, le nombre de joueurs supplémentaires, titulaires 
d’une licence "Mutation", que le club quitté est autorisé à utiliser dans une ou deux de ses la 
ou les équipes masculines de jeunes de son choix est porté à deux.  
2. Départ de joueuses  
a) Si une ou plusieurs joueuses amateures issues d'un même club amateur signent pour 
la première fois, au cours de la même saison, un contrat fédéral dans un club évoluant 
en Championnat de France Féminin de Division 1, de Division 2 ou de Division 3, le club 
amateur quitté est autorisé, pour la saison en cours, à utiliser, dans son équipe première 
Senior féminine, qui doit évoluer au maximum en Championnat Régional 1 Féminin, ou  
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…/…dans l’équipe féminine de jeunes de son choix, un nombre de joueuses mutées 
supplémentaires égal au nombre de joueuses répondant aux conditions énoncées ci-
dessus.  
b) Si deux joueuses licenciées U13 F à U19 F signent une licence amateur en faveur d’un club 

possédant un centre de formation agréé de football féminin, le club amateur quitté est autorisé, pour 

la saison en cours, à condition que son équipe première Senior féminine évolue au maximum en 

Championnat de France Féminin de Division 3, à utiliser une joueuse supplémentaire, titulaire d'une 

licence "Mutation", dans l’équipe féminine de jeunes de son choix. Si cinq joueuses remplissent les 

conditions ci-dessus, le nombre de joueuses supplémentaires, titulaires d’une licence "Mutation", 

que le club quitté est autorisé à utiliser dans la ou les équipes féminines de jeunes de son choix est 

porté à deux. 

3. Dispositions générales  
En tout état de cause, l'autorisation d'utiliser des muté(e)s supplémentaires doit être accordée 
par la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux.  
Cette autorisation ne pourra être accordée que si le/la ou les joueurs(ses) faisant l’objet de la 
demande étai(en)t licencié(es) au sein du club demandeur lors de la saison précédente.  

 
L'autorisation ne prend effet qu'à la date de la décision et elle cesse le jour où l'un des contrats est 

résilié en cours de saison, ou si l'un(e) des joueurs(ses) quitte le club à statut professionnel / le club 

possédant un centre de formation agréé de football féminin pour lequel il/elle a signé une licence « 

Amateur ». 

REGLEMENT DISCIPLINAIRE FFF 
AFFAIRES SOUMISES A INSTRUCTION  
 
Article 3.3.2 – L’instruction  
3.3.2.1 - Les affaires concernées  
L’instruction est obligatoire dès lors qu’il est reproché à :  
• un joueur d’avoir :  

• porté atteinte ou tenté de porter atteinte à l’intégrité physique d’un officiel ;  

• craché sur un officiel ;  

• porté atteinte, en dehors d’une action de jeu, à l’intégrité physique d’un individu, lui 
causant une blessure avec ITT ;  

• été impliqué dans des actes frauduleux ;  

• adopté un comportement susceptible d’être constitutif de violences sexuelles ou 
sexistes, ou tout autre comportement visé à l’article 2.1.e) du présent Règlement ;  
• un entraîneur, éducateur, arbitre, dirigeant, membre du personnel médical, d’avoir :  

• porté atteinte ou tenté de porter atteinte à l’intégrité physique d’un officiel ;  

• porté atteinte à l’intégrité physique d’un individu ;  

• craché sur un officiel ;  

• craché sur un individu en dehors de la rencontre ;  

• été impliqué dans des actes frauduleux ;  

• adopté un comportement susceptible d’être constitutif de violences sexuelles ou 
sexistes, ou tout autre comportement visé à l’article 2.1.e) du présent Règlement ;  
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• un club :  

• de ne pas avoir assuré la sécurité des acteurs de la rencontre ;  

• de ne pas avoir permis à la rencontre de se dérouler jusqu’à son terme en raison de 
faits disciplinairement répréhensibles ;  

• d’avoir été impliqué dans des actes frauduleux ;  

• d’avoir favorisé ou de ne pas avoir empêché un comportement susceptible d’être 
constitutif de violences sexuelles ou sexistes, ou tout autre comportement visé à 
l’article 2.1.e) du présent Règlement ;  
 

Toute autre affaire disciplinaire peut faire l’objet d’une instruction sur décision de l’organe 

disciplinaire de première instance. 

 

STATUT ARBITRAGE  
TRES JEUNE ARBITRE  
Article 15 - Les Jeunes Arbitres et Très Jeunes Arbitres  
[…]  
2. Est « Très Jeune arbitre », tout arbitre âgé de 13 et ou 14 ans au 1er janvier de la saison, 

ayant satisfait aux examens et contrôles réglementaires. Celui-ci doit fournir une autorisation 

parentale. Le candidat devra avoir atteint l’âge de 13 ans au jour où il débute sa 

Formation Initiale en Arbitrage. 

 
 
 

La Ligue d’Occitanie informe par courriel du 06/02/24, que les mini buts ont été livrés pour tous 
les districts au FAUGA. Le District des P-O va récupérer les dotations de ses clubs et les 
informera de la date à laquelle leur dotation sera disponible au district. 
 

 
 

 
Vu l’avancement de la saison, cette opération se fera la saison prochaine. Il est loisible aux 
clubs de porter cette initiative individuellement. 
 

 
 

 
Le Bureau du Comité Directeur rétablit la Coupe du Roussillon Féminines Séniors avec 3 clubs 
(CANET RFC - FC POLLESTRES - RF CANOHES TOULOUGES). 

 
Prochain plénier le 22/02/24 à 18H30 

 
Le Président        Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER       Vincent GRISORIO 
             
 
 

OPERATION MINI BUTS 

BOUCHONS D’AMOUR 

COUPE DU ROUSSILLON FEMININES SENIORS A 8 


